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Préfet de la zone de défense et de sécurité Nord 

• arrêté  en  date  du  29  mars  2023  portant  dérogation  exceptionnelle  à  titre  temporaire  à
l’interdiction de circulation à certaines périodes des véhicules de transport de marchandises
de plus de 7,5 tonnes de PTAC dans le cadre de la gestion d’une épizootie d’influenza aviaire
hautement pathogène

Préfecture du Nord / cabinet du préfet / service de la représentation de l’État

• arrêtés préfectoraux du 27 mars 2023 accordant récompense pour acte de courage et de
dévouement

• arrêtés préfectoraux du 30 mars 2023 accordant récompense pour acte de courage et de
dévouement

Préfecture  du  Nord  /  secrétariat  général  /  direction  de  la  coordination  des  politiques
interministérielles

• arrêté préfectoral du 30 mars 2023 abrogeant l’arrêté du 29 novembre 2022 et portant refus
d’agrément d’un mandataire judiciaire à la protection des majeurs exerçant à titre individuel
dans le département du Nord - Madame Christine CHIRAQUIAN

• arrêté préfectoral du 30 mars 2023 modifiant l’arrêté du 15 novembre 2011 portant création
et composition du conseil d’évaluation de la maison d’arrêt de Douai

Direction départementale des territoires et de la mer Nord / service sécurité, risques et crises

• arrêté n°2023-AP-05 du 29 mars 2023 réglementant temporairement la circulation durant les
travaux de réfection de chaussée suite à un véhicule en feu dans le sens Bruxelles Paris situé au
PR23+700 de l’autoroute A2 pendant la période comprise entre le 24 et le 26 avril 2023

• arrêté n°2023-AP-06 du 29 mars 2023 permanent d’exploitation sous chantier applicable aux
chantiers courants sur les autoroutes A1, A2 et A26 dans leur traversée du département du
Nord

• arrêté n°2023-AP-08 du 29 mars 2023 fermant temporairement les deux bretelles de sortie du
diffuseur 15 sur l’A2







5 arrêtés préfectoraux du 27 mars 2023
accordant récompense pour acte de courage et de dévouement 

Toute demande relative à ces arrêtés doit être adressée par messagerie à
l'adresse suivante :

pref-mht@nord.gouv.fr

ou par courrier à
Préfecture du Nord
Service de la Représentation de l’État et du protocole
Bureau du protocole, des visites officielles
et des distinctions honorifiques
2, rue Jacquemars Giélée
CS 20003
59039 Lille cedex



15 arrêtés préfectoraux du 30 mars 2023
accordant récompense pour acte de courage et de dévouement 

Toute demande relative à ces arrêtés doit être adressée par messagerie à
l'adresse suivante :

pref-mht@nord.gouv.fr

ou par courrier à
Préfecture du Nord
Service de la Représentation de l’État et du protocole
Bureau du protocole, des visites officielles
et des distinctions honorifiques
2, rue Jacquemars Giélée
CS 20003
59039 Lille cedex




































